
DI 17-18 
Périodes D.I. Périodes D.I. Périodes D.I. Périodes D.I. 

10  €       28.30  210  €       74.30  410  €     120.30  610  €     166.30  

20  €       30.60  220  €       76.60  420  €     122.60  620  €     168.60  

30  €       32.90  230  €       78.90  430  €     124.90  630  €     170.90  

40  €       35.20  240  €       81.20  440  €     127.20  640  €     173.20  

50  €       37.50  250  €       83.50  450  €     129.50  650  €     175.50  

60  €       39.80  260  €       85.80  460  €     131.80  660  €     177.80  

70  €       42.10  270  €       88.10  470  €     134.10  670  €     180.10  

80  €       44.40  280  €       90.40  480  €     136.40  680  €     182.40  

90  €       46.70  290  €       92.70  490  €     138.70  690  €     184.70  

100  €       49.00  300  €       95.00  500  €     141.00  700  €     187.00  

110  €       51.30  310  €       97.30  510  €     143.30  710  €     189.30  

120  €       53.60  320  €       99.60  520  €     145.60  720  €     191.60  

130  €       55.90  330  €     101.90  530  €     147.90  730  €     193.90  

140  €       58.20  340  €     104.20  540  €     150.20  740  €     196.20  

150  €       60.50  350  €     106.50  550  €     152.50  750  €     198.50  

160  €       62.80  360  €     108.80  560  €     154.80  760  €     200.80  

170  €       65.10  370  €     111.10  570  €     157.10  770  €     203.10  

180  €       67.40  380  €     113.40  580  €     159.40  780  €     205.40  

190  €       69.70  390  €     115.70  590  €     161.70  790  €     207.70  

200  €       72.00  400  €     118.00  600  €     164.00  800  €     210.00  

A cette somme, il faut ajouter 10 € de frais administratif 

Sont exemptés du D.I. : 

 les mineurs soumis à l’obligation scolaire ;  

 les chômeurs complets indemnisés, à l’exclusion :  

o des chômeurs en formation professionnelle bénéficiant d’un contrat de formation professionnelle 
individuelle en entreprise leur procurant des revenus supplémentaires ;  

o des chômeurs mis au travail et des prépensionnés ;  

 les demandeurs d’emploi inoccupés obligatoirement inscrits en vertu des réglementations relatives à l’emploi et au 
chômage, aux handicapés ou à l’aide sociale ;  

 Les personnes en situation de handicap qui fournissent un document probant, c'est-à-dire toute preuve ou 
attestation délivrée par une administration publique compétente ou toute décision judiciaire reconnaissant un 
handicap, une invalidité, une maladie professionnelle, un accident de travail ou de droit commun ayant entraîné 
une incapacité permanente.  Ces preuves et attestations sont établies par écrit ou sous toute autre forme imposée 
par l'organe chargé de les délivrer ;  

 les personnes qui bénéficient du revenu d’intégration sociale (RIS) ou d’une aide financière équivalente au revenu 
d’intégration sociale (ERIS) 

 les miliciens ;  

 les personnes soumises à une obligation imposée par une autorité publique ; 

 les membres du personnel directeur, enseignant, auxiliaires d’éducation et les membres du personnel administratif 
de l’enseignement organisé ou subventionné par la Fédération Wallonie-Bruxelles, pour lesquels la section, la 
formation ou l’unité de formation à laquelle ils s’inscrivent est reconnue dans le cadre de la formation en cours de 
carrière des membres du personnel enseignant ;  

 les membres du personnel de l’enseignement organisé ou subventionné par Fédération Wallonie-Bruxelles, pour 
lesquels la section, la formation ou l’unité de formation considérée constitue un recyclage dans le cadre de leur(s) 
fonction(s) dans l’enseignement. 

Pour répondre aux conditions de régularité des étudiants, le droit d’inscription est payé avant le premier dixième de la durée 
de la section, de la formation ou de l’unité de formation choisie. 


